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Relations bilatérales 

BRÉSIL—NORVÈGE 

Echange de notes 
relatif à la durée de protection des œuvres littéraires 

et artistiques 
(Du 19 décembre 1956) 

Rio de Janeiro, le 19 décembre 1956. 

A Son Excellence Monsieur VAmbassadeur 
José Carlos de Macedo Soares, 
Ministre d'Etat des Relations extérieures 

Monsieur le Ministre d'Etat, 
Considérant que la législation brésilienne fixe à 60 ans la 

durée de protection des œuvres littéraires et artistiques; 
Considérant également que la loi norvégienne du 6 juin 

1930 stipule un délai de 50 ans pour la protection d'une œuvre 
littéraire ou artistique, à partir de la fin de l'année du décès 
de son auteur; 

Considérant de plus que la loi norvégienne du 2 dé- 
cembre 1955 prolonge de six ans cette protection pour les 
œuvres dont l'auteur est décédé avant la fin de l'année 1955 
et pour lesquelles le délai de protection n'est pas encore 
expiré à la date d'entrée en vigueur de ladite loi; 

Attendu que le Brésil et la Norvège sont tous deux mem- 
bres de "Union de Berne pour la protection des œuvres lit- 
téraires et artistiques, 

J'ai le plaisir de communiquer à Votre Excellence, au 
nom du Gouvernement de Norvège, ce qui suit: 

a) les dispositions de la loi norvégienne du 2 décembre 1955 
s'appliquent aux œuvres des auteurs brésiliens ou aux 
œuvres qui ont le Brésil comme pays d'origine, et 

b) la durée de la protection, au Brésil, sera augmentée de 
six ans pour les œuvres des auteurs de nationalité nor- 
végienne ou qui ont la Norvège comme pays d'origine, 
si elles répondent aux conditions prévues par la loi nor- 
végienne du 2 décembre 1955. 

J'ai donc l'honneur die proposer à Votre Excellence que 
La présente note, ainsi que la note de confirmation de Votre 
Excellence, soient considérées comme les termes d'un accord 
entre nos Gouvernements. 

N. A. JÖRGENSEN 

Rio de Janeiro, le 19 décembre 1956. 

A Son Excellence Monsieur Nils Anton Jörgensen, 
Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire 
de Sa Majesté le Roi de Norvège 

Excellence, 
J'ai l'honneur d'accuser réception de votre note de ce 

jour dont le contenu est le suivant: 
Considérant que la législation brésilienne fixe à 60 ans la 

durée de protection des œuvres littéraires et artistiques; 
Considérant également que la loi norvégienne du 6 juin 

1930 stipule un délai de 50 ans pour la protection d'une œuvre 
littéraire ou artistique, à partir de la fin de l'année du décès 
de son auteur; 
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Considérant de plus que la loi norvégienne du 2 dé- 
cembre 1955 prolonge de six ans cette protection pour les 
œuvres dont l'auteur est décédé avant la fin de l'année 1955 
et pour lesquelles le délai de protection n'est pas encore 
expiré à la date d'entrée en vigueur de ladite loi; 

Attendu que le Brésil et la Norvège sont tous deux mem- 
bres de l'Union de Berne pour la protection des œuvres lit- 
téraires et artistiques, 

J'ai le plaisir de communiquer à Votre Excellence, au 
nom du Gouvernement de Norvège, ce qui suit: 

a) les dispositions de la loi norvégienne du 2 décembre 1955 
s'appliquent aux œuvres des auteurs brésiliens ou aux 
œuvres qui ont le Brésil comme pays d'origine, et 

b) la durée de la protection, au Brésil, sera augmentée de 
six ans pour les œuvres des auteurs de nationalité nor- 
végienne ou qui ont la Norvège comme pays d'origine, 
si elles répondent aux conditions prévues par la loi nor- 
végienne du 2 décembre 1955. 

J'ai donc l'honneur de proposer à Votre Excellence que 
la présente note, ainsi que la note de confirmation de Votre 
Excellence, soient considérées comme les termes d'un accord 
entre nos Gouvernements. 

En réponse, je vous communique l'accord du Gouverne- 
ment brésilien sur ce qui est proposé ci-dessus, la présente 
note constituant, selon le désir même de Votre Excellence, 
un accord entre le Brésil et la Norvège en cette matière. 

Je saisis cette occasion pour vous présenter les sentiments 
de ma haute considération. 

Au nom du Ministre d'Etat, 
José Carlos DE MACEDO SOARES 

ESPAGNE—NORVÈGE 

Echange de notes 
relatif à la durée de protection des œuvres littéraires 

et artistiques 
(Des 5 et 21 décembre 1956) 

Madrid, le 5 décembre 1956. 

A Son Excellence Monsieur Alberto Martin Artajo, 
Ministre des Affaires étrangères, Madrid 

Monsieur le Ministre, 
Considérant que la Norvège et l'Espagne sont membres 

de l'Union de Berne pour la protection des œuvres littéraires 
et artistiques; considérant que le délai de protection pour les 
œuvres intellectuelles est fixé selon la législation espagnole 
à 80 ans après la mort de l'auteur, et selon la législation nor- 
végienne à 50 ans après la mort de l'auteur, et considérant 
que la Norvège, selon la loi du 2 décembre 1955, a prorogé 
de 6 ans le délai de protection pour les œuvres intellectuelles 
qui n'étaient pas du domaine public avant l'entrée en vigueur 
de ladite loi et dont l'auteur était décédé avant la fin de 
l'année 1955, j'ai l'honneur de proposer à Votre Excellence 
que soit conclu un accord entre la Norvège et l'Espagne, par 
lequel il soit établi: 

a) qvie les dispositions de la loi norvégienne du 2 décembre 
1955 sur la prorogation du délai de protection des droits 
d'auteur sont applicables en Norvège aux œuvres des 
ressortissants espagnols et aux œuvres dont la première 
publication a eu lieu en Espagne, si elles ne sont pas 
déjà du domaine public avant l'entrée en vigueur de 
ladite loi; 

b) que le délai de protection en Espagne des œuvres des 
ressortissants norvégiens et des œuvres dont la première 
publication a eu lieu en Norvège sera prorogé de six ans 
si elles répondent aux conditions de la loi du 2 décembre 
1955 précédemment citée et si elles ne sont pas du do- 
maine public lors de l'entrée en vigueur de ladite loi. 

Il est entendu que chaque partie contractante se réserve 
le droit de demander à cet échange de notes telles modifica- 
tions qui pourraient être exigées par des revisions éventuelles 
de sa législation nationale. 

Si les dispositions qui précèdent peuvent être acceptées 
par le Gouvernement espagnol, j'ai l'honneur de proposer à 
Votre Excellence que cette note et la réponse portant votre 
acceptation soient considérées comme un accord entre nos 
deux pays. 

Je saisis cette occasion, Monsieur le Ministre, pour expri- 
mer à Votre Excellence le témoignage de ma très haute et 
distinguée considération. 

J. G. RAEDER 

Madrid, le 21 décembre 1956. 

Monsieur Johan Georg Alexius Raeder, 
Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire 
de Norvège 

Excellence, 
J'ai l'honneur d'accuser réception de votre note du 5 cou- 

rant, ainsi conçue: 
Considérant que la Norvège et l'Espagne sont membres 

de l'Union de Berne pour la protection des œuvres littéraires 
et artistiques; considérant que le délai de protection pour les 
œuvres intellectuelles est fixé selon la législation espagnole 
à 80 ans après la mort de l'auteur, et selon la législation nor- 
végienne à 50 ans après la mort de l'auteur, et considérant 
que la Norvège, selon la loi du 2 décembre 1955, a prorogé 
de 6 ans le délai de protection pour les œuvres intellectuelles 
qui n'étaient pas du domaine public avant l'entrée en vigueur 
de ladite loi et dont l'auteur était décédé avant la fin de 
l'année 1955, j'ai l'honneur de proposer à Votre Excellence 
que soit conclu un accord entre la Norvège et l'Espagne, par 
lequel il soit établi: 

a) que les dispositions de la loi norvégienne du 2 décembre 
1955 sur la prorogation du délai de protection des droits 
d'auteur sont applicables en Norvège aux œuvres des 
ressortissants espagnols et aux œuvres dont la première 
publication a eu lieu en Espagne, si elles ne sont pas 
déjà du domaine public avant l'entrée en vigueur de 
ladite loi; 

b) que le délai de protection en Espagne des œuvres des 
ressortissants norvégiens et des œuvres dont la première 
publication a eu lieu en Norvège sera prorogé de six ans 
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si elles répondent aux conditions de la loi du 2 décembre 
1955 précédemment citée et si elles ne sont pas du do- 
maine public lors de l'entrée en vigueur de ladite loi. 

Il est entendu que chaque partie contractante se réserve 
le droit de demander à cet échange de notes telles modifica- 
tions qui pourraient être exigées par des revisions éventuelles 
de sa législation nationale. 

Si les dispositions qui précèdent peuvent être acceptées 
par le Gouvernement espagnol, j'ai l'honneur de proposer à 
Votre Excellence que cette note et la réponse portant votre 
acceptation soient considérées comme un accord entre nos 
deux pays. 

J'ai l'honneur de faire part à Votre Excellence de l'accord 
du Gouvernement espagnol sur ce qui précède. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance 
de ma très haute considération. 

A. M. ARTAJO 

Etudes générales 

Législations nationales 

ROUMANIE 

Décret n°  358 
portant modification de l'alinéa 3 de l'article 41 

du décret n°  321/1956, concernant le droit d'auteur l) 

Le Presidium de la Grande Assemblée Nationale de la 
République Populaire Roumaine  décrète: 

Art. I. — L'alinéa 3 de l'article 41 du décret n°  321/1956, 
concernant le droit d'auteur, est remplacé par les trois alinéas 
suivante: 

« Les délais concernant les droits patrimoniaux d'auteur 
qui, conformément aux lois antérieures, sont plus longs que 
ceux prévus par le présent décret, continueront à courir jus- 
qu'à leur fin, sans toutefois pouvoir dépasser les délais cor- 
respondants inclus dans le présent décret, computes à partir 
de l'entrée en vigueur de celui-ci. 

Les délais concernant les droits patrimoniaux d'auteur — 
en cours ou éteints — qui, conformément aux lois antérieures, 
sont plus courts que ceux prévus par le présent décret, sont 
prolongea jusqu'à la date à laquelle ils prennent fin confor- 
mément aux dispositions des articles 6 et 7. 

Pour la période courue de la date de l'extinction des 
droits d'auteur conformément aux lois antérieures et jusqu'à 
l'entrée en vigueur du présent décret, les successeurs ne 
bénéficient pas des droits patrimoniaux d'auteur. » 

Art. II. — Les dispositions de l'article précédent s'appli- 
quent à partir de la date de l'entrée en vigueur du décret 
n°  321/1956 concernant le droit d'auteur. 

*) Bulletin officiel de la Grande Assemblée Nationale de la Répu- 
blique Populaire Roumaine, n°  21, du 3 août 1957. — Traduction française 
que le Ministère de l'Enseignement et de la Culture, Office juridique, a 
bien voulu nous  remettre. 

Arrangement européen pour la protection 
des émissions de télévision 
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G. STRASCHNOV 

Chronique des activités internationales 

Assemblée générale de la Fédération 
internationale des associations de producteurs 

de films 
(San Sebastian, 18-19 juillet 1960) 

La Fédération internationale des associations de produc- 
teurs de films a tenu son Assemblée générale les 18 et 19 
juillet 1960, à San Sebastian, dans le cadre du festival. 

Après avoir réglé un certain nombre de problèmes d'ordre 
intérieur, elle a procédé à la désignation de son nouveau 
président, étant rappelé que statutairement celui-ci est élu 
pour deux années. A l'unanimité, elle a choisi M. Arthur Wal- 
kins (Grande-Bretagne) comme président pour succéder à 
M. J. P. Frogerais (France) qui avait été élu en 1956 et dont 
le mandat avait été  exceptionnellement renouvelé en 1958. 

L'Assemblée générale a tenu à remercier chaleureusement 
M. Frogerais pour son activité extrêmement efficace et son 
dévouement en faveur de la Fédération. 

L'Assemblée générale a également renouvelé son Conseil 
d'administration composé des représentants des pays suivants: 
Allemagne, Autriche, Belgique, Espagne, Etats-Unis, France, 
Grande-Bretagne, Italie, Japon et Suède. 

L'Assemblée générale a ensuite examiné les problèmes les 
plus importants qui préoccupent à juste titre la production 
internationale, notamment: 

1°  Festivals internationaux, dont la prolifération inquiète 
l'industrie cinématographique toute entière. Devant la com- 
plexité de cette question, elle a mandaté son président et son 
secrétaire général pour effectuer une enquête approfondie et 
présenter un rapport et des suggestions à la prochaine réunion 
du Conseil d'administration, en vue d'arriver à une limitation 
du nombre de ces manifestations. 

2°  Liberté des échanges. La Fédération s'inquiète en effet 
des entraves chaque jour plus nombreuses qui, dans un grand 
nombre de pays, portent atteinte au principe de la liberté 
des échanges et de la liberté contractuelle. 

Elle a décidé de soutenir toute action qui serait entreprise 
par les organisations nationales et internationales en vue de 
faciliter la libre circulation des films cinématographiques. 

3°  Droit d'auteur. Droits voisins. La Fédération estime 
devoir défendre les intérêts légitimes des producteurs de 
films cinématographiques en la matière et a donc décidé de 
faire valoir son point de vue à l'occaision tant de la revision 
de la Convention de Berne et de la Convention universelle 
que de la nouvelle Convention à intervenir en ce qui con- 
cerne les droits voisins. 

A l'issue de l'Assemblée générale, le Conseil d'adminis- 
tration de la FIAPF a tenu une brève séance au cours de 
laquelle il a procédé à la désignation du Dr Oscar Duby 
(Suisse) en qualité de secrétaire général. Le Dr O. Duby suc- 
cède ainsi à M. R. Fournier, démissionnaire à la suite du 
changement de la présidence. 

Le Conseil d'administration a vivement remercié M. Roger 
Fournier  de son excellent  travail  et  de  l'activité  inlassable 
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qu'il a déployée au service des producteurs, contribuant ainsi 
grandement au rayonnement de la Fédération. 

Le  Conseil  d'administration, par la  suite,  a  désigné  son 
trésorier en la personne du Dr Günter Schwarz (Allemagne). 

XXIe Congrès de la Confédération internationale 
des Sociétés d'auteurs et compositeurs 

(Bürgenstock et Berne, 12-16 septembre 1960) 

La Confédération internationale des Sociétés d'auteurs et 
compositeurs a tenu son XXIe Congrès au Bürgenstock et à 
Berne, du 12 au 16 septembre 1960, sous la présidence de 
M. Albert Willemetz. 

Des allocutions ont été prononcées par M. Carlo Hemmer- 
ling, Président de la Société suisse des auteurs et éditeurs 
(SUISA), par M. Albert Willemetz, Président de la Confédé- 
ration internationale des Sociétés d'auteurs et compositeurs 
(CISAC), et, lors de la séance de clôture, par le Conseiller 
fédéral Ludwig von Moos, Chef du Département fédéral de 
justice et police. 

Etaient représentées 48 sociétés confédérées appartenant 
à 28 pays: Allemagne (Rép. féd,), Allemagne (Rép. dém.). 
Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Brésil, Canada, 
Danemark, Espagne, Finlande, France, Grèce, Islande, Israël. 
Italie, Japon, Mexique, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
Royaume-Uni, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, Uruguay et 
Yougoslavie. Des sociétés du Danemark et des Etats-Unis 
avaient envoyé des observateurs. 

Les Bureaux internationaux réunis pour la protection de la 
propriété industrielle, littéraire et artistique étaient repré- 
sentés par leur Directeur, le Professeur Jacques Secretan, et 
par le Conseiller Giulio Ronga. 

L'Unesco était représentée par M. Juan 0. Diaz-Lewis, 
Chef de la Division du droit d'auteur. 

Le Conseil de l'Europe était représenté par M. Henri T. 
Adam, délégué du Secrétaire général. 

L'Association littéraire et artistique internationale (ALAI) 
avait délégué le Professeur Alois Troller et la Confédération 
internationale des' travailleurs intellectuels (CITI) M. Adolf 
Streuli, Vice-président. 

Le compositeur Ildebrando Pizzetti (Italie) a été élu Pré- 
sident de la Confédération, succédant ainsi à M. Albert Wilie- 
metz qui occupe désormais les fonctions de Président-délégué. 

M. Léon Malaplate (France) a été nommé Secrétaire gé- 
néral et M. Jean-Alexis Ziegler confirmé dans ses fonctions 
d'assistant du Secrétaire général. 

M. Valerio De Sanctis a présidé la Commission de légis- 
lation1), qui a examiné un certain nombre de problèmes rela- 
tifs au droit d'auteur et adopté les résolutions que nous 
publions ci-après. 

La Confédération internationale des Sociétés d'auteurs et 
compositeurs a décidé par ailleurs de tenir son prochain 
Congrès en Italie. 

!) Nous publierons dans un de nos prochains numéros le très intéres- 
sant rapport de M. De Sanctis sur l'activité de la Commission de légis- 
lation depuis le Congrès de Knokke-le-Zoute  (1958). 

La Société suisse des auteurs et éditeurs (SUISA), société 
invitante, avait magnifiquement organisé ces réunions confé- 
dérales et nous adressons nos remerciements les plus chaleu- 
reux à son Administrateur-délégué, M. Adolf Streuli. 

Le  Congrès a pris les  résolutions et décisions suivantes: 

1. Conseil  de l'Europe.  Arrangements  intervenus  en  matière 
de télévision 

La Commission de législation de la Confédération internationale des 
Sociétés d'auteurs et compositeurs, réunie à Zurich les 8 et 9 septembre 
I960, 

Après avoir pris connaissance du rapport de M. le Professeur K. 
Frieberger sur les activités du Conseil de l'Europe en ce qui concerne 
l'Arrangement sur l'échange des programmes au moyen de films de télé- 
vision   et   l'Arrangement  pour   la   protection   des   émissions   de   télévision. 

Tout en approuvant l'esprit général de ce rapport, rappelle l'ar- 
ticle 20 de  la  Convention de  Berne, 

Confirme la position qu'elle a prise à l'égard de ces Arrangements et 
Demande aux Sociétés confédérées d'attirer l'attention de leurs 

Gouvernements respectifs, parties à la Convention de Berne, sur la néces- 
sité de veiller soigneusement, dans les accords régionaux ouverts à 
l'adhésion de tous les Etats et auxquels ils adhèrent, à ne pas porter 
atteinte  à l'esprit ou  aux  dispositions  de ladite  Convention. 

2. Droits dits voisins. Projet d'une Convention internationale 

La Commission de législation de la Confédération internationale des 
Sociétés d'auteurs et compositeurs, réunie à Zurich les 8 et 9 septembre 
1960, 

Après avoir pris connaissance du rapport de M. J. van Nus sur les 
travaux du Comité d'experts réuni à La Haye au mois de mai 1960, 
tient à le remercier de ce remarquable rapport et à le féliciter pour 
le rôle important qu'il a joué avec une intelligente énergie au cours de 
ces  réunions, 

Considère que le projet de Convention adopté par les experts ne 
saurait modifier en quoi que ce soit la position prise depuis longtemps 
en ce domaine par la CISAC et confirmée lors de ses récentes réunions 
à   Florence   en   mars-avril   1960, 

S'inquiète des incidences que ce projet ne manquera pas d'avoir sur 
la  situation économique des  auteurs, 

Propose, conformément à la suggestion de M. E. Schulze, qu'une 
étude comparative soit effectuée par le Secrétariat général de la CISAC 
dans les plus brefs délais sur la situation économique des auteurs, des 
artistes interprètes ou exécutants, des producteurs de phonogrammes et 
des organismes de radiodiffusion et que cette étude soit menée sous 
l'égide   de   M.   E. Schulze, 

Estime nécessaire la constitution immédiate d'un Comité d'études 
afin de dégager tous les arguments que la CISAC aura à présenter lors 
de la prochaine Conférence diplomatique qui se tiendra à Rome au cours 
de l'année 1961 et à laquelle la CISAC, en sa qualité d'Organisation inter- 
nationale   non   gouvernementale  intéressée,   espère   vivement   être   invitée, 

Souhaite, enfin, que les clauses finales de la Convention sur les 
droits dits voisins comportent une disposition prévoyant qu'aucun chan- 
gement à cette Convention ne sera valable sans l'assentiment unanime 
des  pays  contractants. 

3. République fédérale d'Allemagne. Projets de loi sur le droit d'auteur 
et les sociétés de gérance 

La Commission de législation de la Confédération internationale des 
Sociétés d'auteurs et compositeurs, réunie à Zurich les 8 et 9 septembre 
1960, 

Après avoir pris connaissance du rapport de la Sous-commission 
chargée de l'étude des projets de loi de la République fédérale d'Alle- 
magne sur le  droit  d'auteur  et les  sociétés  dé gérance, 

Se  déclare  d'accord  avec  les  conclusions  dudit  rapport, 
Estime que la CISAC devrait attirer l'attention du Comité permanent 

de l'Union de Berne sur le contenu de ces projets qui, sur de nombreux 
points, ne semblent pas en conformité avec la lettre et l'esprit de la 
Convention  de  Berne, 
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Souligne à ce propos que, trop souvent, dans certains pays, on ne 
tient pas suffisamment compte et, parfois même, l'on oublie totalement 
les engagements de base qui ont été déjà pris sur le plan international 
en  matière  de   droit  d'auteur. 

4. Protection du droit d'auteur dans les pays devenus récemment 
indépendants 

La Commission de législation de la Confédération internationale des 
Sociétés d'auteurs et compositeurs, réunie à Zurich les 8 et 9 septembre 
1960, 

Après un échange de vues sur la situation du droit d'auteur dans 
les  pays  d'Afrique   et   d'Asie  devenus  récemment  indépendants, 

Souhaite que ces Etats affirment à l'aube de leur indépendance la 
nécessité d'une protection des œuvres littéraires et artistiques et que les 
pays qui faisaient déjà partie du territoire de l'Union de Berne restent 
fidèles à celle-ci, rendant ainsi le plus généreux et le plus bel hommage 
à la force créatrice de la pensée, base de tout progrès matériel et 
spirituel, 

Fait confiance au Bureau de l'Union de Berne pour accorder à cette 
question  toute  l'importance  qu'elle mérite. 

5. Protection des œuvres plastiques 

La Commission de législation de la Confédération internationale des 
Sociétés d'auteurs et compositeurs, réunie à Zurich les 8 et 9 septembre 
1960, 

Après avoir d'une part pris connaissance du rapport de M. W. Jans- 
sens Casteels sur la protection des œuvres plastiques et, d'autre part, 
entendu  l'exposé  de  M.  F. Hepp  sur  cette  question, 

Considère qu'il y a lieu de maintenir celle-ci à l'ordre du jour de ses 
travaux et de poursuivre les études entreprises sur les différents points 
mentionnés dans le rapport ci-dessus, notamment en ce qui concerne la 
définition de la notion de publication des œuvres plastiques et la pro- 
tection  de  ces  œuvres  en matière de télévision, 

Estime, par ailleurs, que l'organisation éventuelle de la protection 
des œuvres plastiques — comportant contrôle, perception et répartition — 
n'est pas de la compétence de la Commission de législation et devrait 
être confiée à des sociétés appartenant à l'une des Fédérations déjà 
existantes. 

6. Prêts de livres dans les bibliothèques publiques 

La Commission de législation de la Confédération internationale des 
Sociétés d'auteurs et compositeurs, réunie à Zurich les 8 et 9 septembre 
1960, 

Après avoir pris connaissance du rapport de M. S. J. Rubinstein sur 
un projet d'amendement au Copyright Act 1956 du Royaume-Uni et con- 
cernant  les prêts  de  livres dans les bibliothèques  publiques. 

Estime que cette question, dont la CISAC s'est souvent occupée au 
cours des années écoulées, mérite de retenir l'attention des Sociétés con- 
fédérées afin de trouver, en collaboration avec les Syndicats d'éditeurs, 
les moyens les plus simples d'associer l'auteur à la fortune de son œuvre, 
sans  troubler  pour  autant   le   fonctionnement   des  bibliothèques. 

7. Glossaire du droit d'auteur 

La Commission de législation de la Confédération internationale des 
Sociétés d'auteurs et compositeurs, réunie à Zurich les 8 et 9 septembre 
1960, 

Constatant que les lois et les projets de lois relatifs au droit d'au- 
teur ont tendance à présenter dans les divers pays des différences impor- 
tantes,  tant sur  la  forme  que  sur  le  fond. 

Estime qu'avant de procéder à des études de droit comparé ayant 
pour but l'élaboration d'une loi-type s'inspirant des principes de la 
Charte du droit d'auteur — comme cela avait été prévu lors de ses 
réunions de Florence au mois de mars 1960 — il est indispensable d'éta- 
blir, en prenant comme point de départ la langue française, un glossaire 
des termes juridiques et techniques généralement employés dans les dif- 
férentes langues en matière de droit d'auteur en prenant le soin de 
donner, en dehors de leur traduction proprement dite, une définition 
précise  de  chacun  d'eux, 

Prie M. A. Streuli d'organiser, sous sa direction, la mise en appli- 
cation de cette  délibération. 

Convention d'Union de Berne 
La Confédération internationale des Sociétés d'auteurs et composi- 

teurs, réunie en Congrès au Bürgenstock du 12 au 15 septembre 1960, 
Vu les conclusions d'une réunion mixte Commission de législation— 

auteurs tenue au Bürgenstock le 12 septembre 1960 et sur proposition 
de celle-ci, 

Constatant qu'à l'heure actuelle plusieurs organismes internationaux 
intergouvernementaux s'occupent de questions de droit d'auteur et que 
certains pays unionistes manifestent une tendance à s'écarter des règles 
juridiques fondamentales de la Convention de Berne (texte de Bruxelles 
ou texte  de Rome), 

Considérant indispensable pour une protection efficace des auteurs 
que la Convention de Berne garde son unité et l'Union de Berne son 
entière   indépendance   ainsi  que  son   autonomie  institutionnelle, 

Considérant que le rapprochement éventuel entre la Convention de 
Berne et d'autres instruments internationaux en la matière, notamment 
la Convention universelle de Genève, ne devrait jamais comporter une 
modification de la protection unioniste, 

Considérant que le système dérivant des clauses de l'article XVII et 
de la déclaration annexe à la Convention universelle lie déjà bien étroi- 
tement les deux Conventions, en permettant, toutefois, à l'une et à l'autre, 
d'évoluer avec pleine indépendance sans sacrifier à un rapprochement 
éventuel  un avantage quelconque selon leur esprit  respectif, 

Se déclare contraire à tout changement de la Convention d'Union 
de Berne qui serait fait en vue d'un rapprochement entre les deux Con- 
ventions internationales précitées ainsi qu'à toute intervention directe ou 
indirecte tendant à diminuer la liberté de travail et l'autonomie des 
organes  de  l'Union  de  Berne; 

Recommande aux pays unionistes de faire tous efforts pour que le 
Bureau international de l'Union de Berne garde ses bonnes et anciennes 
traditions dans l'accomplissement indépendant de ses tâches d'étude et 
d'administration de l'Union, 

Invite les Sociétés confédérées à entreprendre auprès de leurs Gou- 
vernements respectifs les démarches nécessaires pour qu'à l'occasion de 
la prochaine Conférence de revision de Stockholm soit stipulée, dans le 
texte conventionnel revisé, une disposition permettant aux organes com- 
pétents de l'Union de Berne d'intervenir directement auprès des Gouver- 
nements des pays unionistes lorsque les lois sur le droit d'auteur en 
préparation dans ces pays ne sont pas en harmonie avec les dispositions 
des Conventions internationales  auxquelles ils sont déjà partie. 

Droit moral 
La Confédération internationale des Sociétés d'auteurs et composi- 

teurs, réunie en Congrès au Bürgenstock du 12 au 15 septembre 1960, 
Vu le rapport présenté par M. J. Leifs devant une réunion mixte 

Commission de  législation —auteurs  et  sur proposition de  celle-ci, 
Considérant que les dispositions de la Charte du droit d'auteur pro- 

tègent aussi bien le droit patrimonial que le droit moral des créateurs 
de l'esprit, ces deux droits n'étant que les deux formes indissolubles par 
lesquelles   s'exerce   un   seul   et  même   droit, 

Attire l'attention des Sociétés confédérées sur certaines des consé- 
quences qui découlent de la paternité d'une œuvre et notamment sur le 
fait que le droit moral doit pouvoir être exercé par les descendants des 
créateurs et par les collectivités d'auteurs — ainsi qu'il a été décidé 
récemment par le Tribunal de Grande Instance de la Seine — même si 
l'auteur de l'œuvre n'a pas appartenu à une société d'auteurs et même 
si les sociétés d'auteurs n'existaient pas encore à l'époque de la création 
de l'œuvre originaire ou même si les droits avaient été cédés à des tiers, 
cette prérogative  étant imprescriptible. 

Rappelle que toute utilisation d'une œuvre implique l'obligation de 
faire état du nom de son créateur original, aucune adaptation, transfor- 
mation ou interprétation de cette œuvre ne pouvant par ailleurs avoir 
lieu   sans   le  concours  de   son  auteur  original, 

Recommande — notamment en ce qui concerne les pays qui ne con- 
naîtraient pas encore une telle disposition — que toute violation du droit 
moral soit accompagnée de sanctions pénales et civiles indépendantes de 
la réparation des dommages résultant de la violation du droit patrimonial. 
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Les écrivains, compositeurs et artistes de la forme font confiance aux 
Sociétés d'auteurs nationales pour la vigilance qu'elles apportent à faire 
respecter le droit moral et gardent l'espoir que, à l'occasion des pro- 
chaines Conférences internationales projetées et des lois nationales actuel- 
lement encore à l'étude, il ne soit pas porté atteinte à ces affirmations 
fondamentales  de  la personnalité humaine. 

Jurisprudence 

HONGRIE 
Caractère de la prestation d'un artiste de cirque. Atteinte aux intérêts 
économiques  de l'artiste  en  cas  de  transmission de son numéro  sur 
le   réseau   de  la  télévision.   Droit   à   indemnité.   Eléments  entrant   en 

considération pour le calcul de l'indemnité. 
(Cour d'appel de Budapest [Budapesti Fovârosi Birôsâg], 4 décembre 1958) 

1. La prestation d'un artiste de cirque a un caractère sui generis: 
si elle n'est pas protégée, en principe, par le droit d'auteur, elle ne peut 
pas être considérée, dans le cadre strict du droit du travail, comme le 
travail d'un employé: sa valeur ne dépend pas en effet seulement du 
travail accompli par l'artiste, mais de son succès auprès du public, donc 
de sa force d'attraction sur un nombre plus ou moins élevé de spec- 
tateurs. 

2. La transmission du programme d'un cirque sur le réseau de la 
télévision a une influence directe sur le nombre des spectateurs futurs 
et, par conséquent, sur la valeur économique du numéro de chaque 
artiste. On ne peut en effet considérer qu'une telle diffusion constitue 
une sorte de publicité pour le cirque et les artistes et qu'elle attirera 
de nouveaux spectateurs: au contraire, rares seront ceux qui, ayant vu 
le  spectacle   sur  leur  écran,  iront   le   revoir   au   cirque. 

3. Il est donc normal que l'artiste reçoive une indemnité pour cette 
diffusion, qui porte une atteinte directe à la valeur économique de son 
numéro. A cet égard, il est inexact de comparer la situation de l'artiste 
de cirque à celle d'un acteur, car si la pièce de théâtre n'attire plus le 
public, l'acteur peut toujours jouer un autre rôle dans une autre pièce; 
tel n'est pas le cas de l'artiste de cirque, la mise au point de son numéro 
pouvant  demander des  années. 

4. Conformément à ce qui précède, la valeur de l'indemnité à verser 
à l'artiste de cirque en cas de diffusion de son numéro sur le réseau de 
la télévision ne peut être calculée en fonction du seul travail de l'artiste; 
elle doit l'être en fonction de L'atteinte portée par cette diffusion à la 
valeur économique du numéro de l'artiste, donc sur la base de la dimi- 
nution   prévisible   du  nombre   des   spectateurs. 

Bibliographie 

De la Convention universelle sur le droit d'auteur à une convention 
internationale sur les droits dits voisins, par M. P. Bolla. Extrait 
hors commerce du Recueil des cours de l'Académie de droit inter- 
national, 1958, p. 83-176. Un volume de 94 pages, 15 X 23 cm. A. W. 
Sijthoff, Leyde. 

Le cours que Monsieur le Président Plinio Bolla a donné devant 
l'Académie de droit international en 1958 avait pour objet l'évolution du 
droit d'auteur sur le plan international de 1952 à 1960 environ, soit « de 
la Convention universelle sur le droit d'auteur à une convention inter- 
nationale sur les droits dits voisins ». L'éminent juriste suisse a renou- 
velé ainsi, à 32 ans de distance, la tentative menée à bien en 1926 par 
F. Ruffini, qui consistait à saisir un moment d'une institution juridique 
en pleine évolution, à faire le bilan des progrès accomplis par cette insti- 
tution  et   à   déterminer  les   tâches   qui   restaient   encore   aux   législateurs. 

Une rapide rétrospective de l'histoire du droit d'auteur depuis le 
milieu du XIXe siècle jusqu'à la Conférence de revision de la Convention 

de Berne tenue à Bruxelles en 1948, sans omettre les conventions inter- 
américaines sur le droit d'auteur, nous donne — dans la première partie 
du cours — un aperçu de la réglementation internationale et de ses 
principes fondamentaux jusqu'à la Conférence intergouvernementale de 
Genève de 1952. Cette Conférence, organisée sous l'égide de l'UNESCO, 
diffère sensiblement de celles qui s'étaient tenues antérieurement à 1952. 
Les solutions trouvées par la Convention adoptée à cette occasion in- 
novent de façon tantôt satisfaisante, tantôt criticable, mais toujours de 
manière importante sur les conventions précédentes, sur celle de Berne 
en  particulier. 

Dans la seconde partie, nous trouvons une analyse de ces données 
nouvelles. Tout d'abord, M. Bolla remarque qu'il ne fut pas tenu compte 
de l'existence ou de l'étendue des droits d'auteur sur les territoires 
nationaux, non plus que des engagements ou des accords internationaux 
en vigueur, lorsqu'on lança aux Gouvernements les invitations à se rendre 
à  la  Conférence. 

Quant à la Convention elle-même, la majorité des Etats se rallia à 
un texte qui se bornait — pour être universellement accepté — à assu- 
mer simplement un minimum de protection à côté des conventions 
existantes. 

Pour éviter des conflits de juridiction, il fallut prévoir un règle- 
ment qui établirait un modus vivendi entre cette Convention de Genève, 
d'une part, et celle de Berne ainsi que toutes les autres conventions 
antérieures, multilatérales ou bilatérales, d'autre part. De l'avis de 
Monsieur Bolla, des contradictions subsistent entre ces divers règlements 
et une interprétation tendant à leur faire rendre un maximum d'efficacité 
est   encore  à  trouver. 

Sur des points particuliers, tels que les sanctions à prévoir, la « pro- 
tection suffisante et efficace » des droits moraux et patrimoniaux, la 
Convention universelle aurait avantage à s'inspirer de celle de Berne, 
plus précise et plus complète en ces matières. Les articles concernant la 
durée de la protection et le droit de traduction, tels qu'adoptés en 1952, 
devraient être également repris en vue d'une simplification et d'un ren- 
forcement des droits d'auteur. En revanche, l'article III améliore con- 
sidérablement les formalités en demandant d'appliquer sur l'œuvre pu- 
bliée le symbole (C). Cet article III, estime M. Bolla, « est un des piliers 
de l'Acte  de  Genève ...  A  lui  seul,  il  le justifierait ». 

Après une dernière analyse des dispositions de la Convention univer- 
selle sur les questions de publication et de rétroactivité, l'auteur conclut 
cette partie de son exposé en souhaitant que les Conventions de Berne 
et de Genève se rapprocheut. Solution idéale, si l'on songe que la Con- 
vention de Berne est plus efficace et plus complète, mais que celle de 
Genève est plus souple, notamment en ce qui concerne l'assimilation de 
l'étranger au national. L'esprit européo-américain de Berne pourrait 
s'allier à l'esprit plus réceptif et plus universel de Genève qui, de ce 
fait, est plus apte à plaire à l'ensemble des Etats, surtout à ceux de très 
antique formation juridique, comme la Chine, ou à ceux de droit cou- 
tumier. L'auteur souhaite également que les clauses de sauvegarde de 
l'Union de Berne se révèlent efficaces et que cette Union, tout en re- 
nonçant à des desseins trop ambitieux d'extension territoriale, continue, 
par un travail en profondeur, à perfectionner son système d'unification 
législative   du   droit  d'auteur. 

Dans la dernière partie, Monsieur Bolla traite des droits voisins. Si 
l'invention de l'imprimerie a fait naître le droit d'auteur, les découvertes 
du XXe siècle, en créant de nouveaux moyens de diffusion des œuvres 
de l'esprit tels que la photographie, la phonographie, la cinematographic, 
la radiophonie ou la télévision, mettent le législateur dans l'obligation de 
compléter le droit d'auteur traditionnel par tout un éventail de règles 
nouvelles ou complémentaires. L'élaboration d'une législation interna- 
tionale en cette matière est fort ardue en raison des difficultés rencon- 
trées et des inventions incessantes qui changent les modes d'expression 
aussi bien que les conditions de travail des artistes exécutants ou des 
producteurs de phonogrammes et des radiodiffuseurs. Le BIT, l'UNESCO 
et le Bureau international de Berne se sont livrés à des travaux prépa- 
ratoires. Il conviendrait que ces trois institutions mettent leurs recher- 
ches en commun pour établir un projet unique à soumettre à l'approba- 
tion des Etats. Il faudrait, pour commencer, qu'elles s'accordent sur la 
terminologie et la titulature à employer; puis, qu'elles trouvent une défi- 
nition  exacte  des  nouveaux  droits  et qu'elles  procèdent  à leur  énuméra- 
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tion (ces recherches ne devraient pas s'embarrasser des contrats passés 
par les titulaires dans leurs pays). Il serait bon qu'elles sachent égale- 
ment si la convention doit régler des situations purement nationales et 
qu'elles déterminent enfin les rapports qui doivent exister entre les 
droits voisins et  le droit d'autenr. 

Il y a lien d'éviter que les droits qui seraient accordés aux artistes 
exécutants puissent en fait entraver l'exercice du droit exclusif de l'au- 
teur. Un simple droit à une rémunération doit être tout an plus envisagé 
partout où un droit accordé à l'exécutant pourrait avoir de telles con- 
séquences. L'auteur examine la situation en cette matière au moment où 
il donnait son cours en préconisant certaines conclusions analogues à 
celles qui ressortent des travaux récents du Comité d'experts sur la pro- 
tection internationale des artistes interprètes ou exécutants, des produc- 
teurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion (La Haye, 
9-20 mai 1960) i). 

A tous ces problèmes d'avenir dans le vaste domaine dn droit d'au- 
teur, Monsieur Bolla s'efforce de répondre dans la mesure du possible, 
en tenant compte de l'état présent des institutions. Voilà qui vient d'être 
accompli et d'une manière parfaitement claire, précise et complète par 
ce cours de l'Académie de droit international. G. R. 

Immaterialgiiterrecht, Patent-, Marken-, Urheber-, Master- and Modell- 
Wettbewerbsrecht, volume I, par le Professeur Alois Troller. Un 
volume de XVII/595 pages, 17 X 24 cm. Edition Helbling & Lichten- 
hahn, Bâle/Stuttgart, 1959. 

1. Le très important ouvrage du Professeur Troller se présente 
comme le premier volume de la deuxième édition de Der schweizerische 
gewerbliche Rechtsschutz, qui avait paru en 1948; mais si la construction 
systématique  est  la  même,  le  texte est  en réalité  entièrement  nouveau. 

Ce volume traite de la totalité de la propriété intellectuelle, cou- 
vrant notamment les inventions, les brevets, les marques, les indications 
de provenance, les dessins et modèles et le droit d'auteur. Et s'il fait 
nne place spéciale à la législation et à la jurisprudence suisses, il se 
base également sur la connaissance d'un vaste matériel étranger: légis- 
lation,  jurisprudence,   doctrine. 

Avant tout, il faut souligner, comme l'a fait le Dr Blum dans la 
notice bibliographique publiée dans le numéro d'août 1960 de la revue 
La Propriété industrielle2), la très grande valeur de cet ouvrage, fruit 
d'études approfondies, d'une analyse systématique de tous les problèmes 
de la propriété intellectuelle et d'une pensée qui reflète la forte person- 
nalité de l'auteur. 

2. Le premier volume à'Immaterialguterrecht se divise en trois 
parties. 

Dans la première, consacrée aux questions générales, le Professeur 
Troller analyse les sources du droit — y compris les accords bilatéraux 
et multilatéraux — expose le développement historique de la protection 
de la propriété intellectuelle, analyse la dogmatique concernant l'objet 
du droit, les droits exclusifs, la propriété sur l'œuvre intellectuelle, rap- 
pelle le6 conditions de la naissance du droit de propriété intellectuelle 
et ses limites, dans le temps et dans l'espace, et repose le problème de 
sa classification dans l'ensemble du droit privé. 

Dans la seconde partie, consacrée aux bases matérielles des droits 
exclusifs de propriété intellectuelle, l'auteur traite de l'invention et de 
ses différents éléments, de la marque, des indications de provenance, des 
dessins et modèles et des œuvres littéraires et artistiques, et expose enfin 
les bases matérielles des droits exclusifs et les relations entre eux de» 
divers  droits  considérés. 

Enfin, la troisième partie de cet ouvrage, consacrée aux bases for- 
melles des droits de propriété intellectuelle, renseigne sur les autorités 
compétentes, les enregistrements des différents objets protégés, les 
dépôts,  etc. 

3. La valeur de cet ouvrage ressort déjà de la simple enumeration 
qui précède. Nous n'aborderons pas ici ce qui a trait à la propriété indus- 

») Voir Le Droit d'Auteur, 1960, p. 161-190. 
2)  La Propriété industrielle, août 1960, p. 167-168. 

trielle et renverrons à ce sujet les lecteurs de notre revue à l'analyse du 
Dr Blum précitée. Quant au chapitre 6, qui concerne la propriété lit- 
téraire et artistique, et dont les 96 pages constituent à elles seules un 
ouvrage déjà important, il est difficile de le résumer ou de l'analyser 
en quelques lignes sans risquer de trahir la pensée de l'auteur, tant l'ar- 
gumentation de ce dernier est serrée et tant la documentation sur la- 
quelle  il se  fonde  est  abondante. 

Le Professeur Troller s'attache à éclaircir et à définir d'une manière 
approfondie de nombreuses notions de base du droit d'auteur. Ainsi, il 
se penche sur la notion de l'œuvre d'art, et quitte à ce sujet le domaine 
du droit strict pour celui de la philosophie et de l'esthétique. Rappelons 
simplement ici, à titre d'exemple et sans les analyser, faute de place, 
sa critique de l'ouvrage de M. N. Hartmann Aesthetik et la distinction 
entre  la  « forme extérieure »  et  la  « forme  intérieure »   de l'œuvre. 

De même, l'auteur souligne l'un des principes essentiels du droit 
d'auteur: ce n'est pas l'idée qui est protégée, mais sa matérialisation, ou 
plutôt le résultat concret de la pensée de l'auteur de l'œuvre. Ainsi, 
dans les lignes très fouillées consacrées à la place de l'œuvre scientifique 
parmi les œuvres de l'esprit, le Professeur Troller rappelle que si une 
œuvre scientifique indépendante de l'œuvre littéraire ou artistique n'est 
pas concevable au sens du droit d'auteur, ce n'est toutefois pas le travail 
scientifique lui-même qui est protégé, mais bien sa formulation, la forme 
originale sous laquelle il est perceptible et communicable à autrui. Il 
est normal que l'on veuille protéger le résultat du travail scientifique, 
car le sens du droit serait blessé si n'importe qui pouvait impunément 
s'approprier le résultat du travail d'un savant, mais on quitte alors le 
domaine du droit d'auteur qu'il vaudrait mieux libérer d'éléments qui 
lui sont étrangers tels que la protection de la technique, de la science 
ou du commerce. 

Enfin, signalons ici l'une des idées maîtresses de ce chapitre: le 
lien entre les diverses œuvres groupées dans le droit suisse et la Conven- 
tion de Berne sous le nom d'oc œuvres littéraires et artitiques » et qu'il 
vaudrait peut-être mieux désigner d'un nom plus général, tel « œuvres 
de l'esprit » comme le fait la nouvelle loi française, peut être trouvé 
dans  la  notion de l'originalité. 

Ainsi, les œuvres scientifiques rentent dans la catégorie des œuvres 
protégées par le droit d'auteur si leur forme est originale; mais si la 
forme de l'ouvrage qui le contient n'est pas utilisée par le contrefacteur, 
celui-ci devrait plutôt, comme en France, être poursuivi par le détour 
de la notion de l'enrichissement illégitime ou celle de la concurrence 
déloyale. 

De même, une distinction doit être faite entre les œuvres des arts 
appliqués et les dessins ou modèles industriels, les premières entrant dans 
le cadre du droit d'auteur en raison de leur originalité — qui peut se 
juger par la comparaison de la forme perceptible finale de l'œuvre avec 
celle des œuvres antérieures — sans qu'il 6oit besoin de l'appui de la 
présomption  de  nouveauté  dont bénéficient les dessins  ou modèles. 

De même, enfin, il faut, dans le domaine des droits des interprètes 
ou exécutants, distinguer clairement entre tous ceux — chefs d'orchestre, 
régisseurs, metteurs en scène, solistes, chanteurs, acteurs — dont l'acti- 
vité a pour résultat d'ajouter quelque chose à l'œuvre, par leur person- 
nalité, par la manière dont ils conçoivent et communiquent l'œuvre au 
public, et tous ceux dont le rôle n'est que purement physique, presque 
mécanique — membres de l'orchestre, chœurs, et même acteurs si leur 
metteur en scène prescrit leur jeu jusqu'au moindre détail. Pour le 
Professeur Troller, chaque interprétation originale, créatrice, fait naître 
une œuvre de l'esprit et, si elle n'était plus protégée dans le cadre du 
droit d'auteur mais dans celui des droits « voisins » par exemple, il y 
aurait une atteinte au principe de l'égalité de traitement des œuvres 
d'art, tout comme le serait l'exclusion des photographies artistiques — 
qui, elles aussi, et pour autant qu'elles aient une originalité esthétique, 
doivent  être  considérées comme des  œuvres  de l'esprit. 

Puissent ces quelques exemples, trop peu nombreux et incapables 
de donner un tableau fidèle de l'ouvrage du Professeur Troller, faire 
comprendre la rigueur de la pensée de l'auteur et l'importance de cette 
étude. Elle est une contribution considérable aux travaux de tous ceux 
qui auront à orienter l'évolution future du droit de propriété intellectuelle 
et des instruments qui le réglementent, tant sur le plan national que 
dans le domaine du droit international. G. R. W. 
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